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Edito

Dans un contexte de complexification des enjeux et de contraintes
croissantes pour les territoires, la Région souhaite développer les
ressources et accompagner les réflexions s’inscrivant dans la mise en
œuvre du SRADDET. Cet accompagnement doit non seulement répondre
aux attentes des territoires mais surtout créer les conditions d’échanges
réguliers, favoriser les liens et encourager l’émulation. Les Ateliers
Régionaux des Acteurs de l’Aménagement (ARAA) se veulent donc
résolument collaboratifs, participatifs et imaginatifs ! 

Un questionnaire adressé aux SCOT a d’ores et déjà permis d’identifier
plusieurs enseignements pour la mise en place d'une animation
régionale, fondement même des ARAA. Ces enseignements vous sont
présentés dans cette première newsletter. Pour aller plus loin, la
programmation 2022 des Ateliers Régionaux des Acteurs de
l’Aménagement prévoit un premier séminaire à Bapaume le 28 avril 2022. 

L’actualité des Ateliers est déjà riche. Cette première newsletter vous
présente les publications disponibles et celles qui sont en chantier. Elle
expose également les fondements et les objectifs des ARAA et décrit les
orientations du protocole de coopération technique entre l’Etat et la
Région en matière de gestion économe de l’espace. « ARAA Actus », c’est
aussi un espace d’expression et de valorisation de vos pratiques.
N’hésitez pas à nous écrire pour alimenter la rubrique « l’écho des
territoires ».
 

Bonne lecture !

Sébastien Alavoine, 
Directeur de l'Agence Hauts-de-France 2020-2040 Rédaction et conception graphique : 

Région Hauts-de-France
Agence Hauts-de-France 2020-2040 
Service Aménagement régional

Illustrations :
Crédits photo : Région Hauts-de-France

https://2040.hautsdefrance.fr/
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Les ARAA, Késako ?

favoriser les échanges entre les territoires, la Région et les acteurs de l’aménagement,
animer la réalisation collaborative d’outils méthodologiques et pédagogiques,
valoriser des expériences et savoir-faire,
contribuer à l’animation et la mise en œuvre d’actions issues du protocole de coopération technique Etat-
Région en faveur d’une gestion économe de l’espace.

Les Ateliers Régionaux des Acteurs de l’Aménagement, mis en place par l’Agence Hauts-de-France 2020-2040,
s’adressent aux techniciens en charge de la planification des territoires, et en priorité aux SCoT.

Les ARAA aident les territoires à mettre en œuvre les orientations régionales en matière d’aménagement du
territoire issues du SRADDET et à les décliner dans leurs documents de planification. Ils rassemblent les techniciens
des territoires, les services de la Région et de l’Etat, les organismes de conseil et d’appui et tout autre type d’acteurs en
fonction des besoins et des opportunités. 

Ils permettent de faire émerger de nouvelles pratiques et de trouver de nouveaux modes de faire en matière
d’aménagement du territoire.

Les ARAA vont ainsi :

La Région, via les ARAA, est à la fois animatrice et créatrice de liens, facilitatrice de la mise en œuvre du
SRADDET et porteuse de solutions.

Faites votre part de colibri et amenez chacun vos idées, afin de partager et concevoir ensemble de nouvelles
pratiques en matière d’aménagement !

Retrouvez tout ce que vous avez toujours voulu
savoir sur les ARAA sur notre page internet : 
https://2040.hautsdefrance.fr/ARAA/

Présentation, vidéo, chantiers en cours et achevés,
productions...
 

https://2040.hautsdefrance.fr/ARAA/
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Construisons ensemble les ARAA

la rencontre ;
les relations ; 
le partage ; 
l’échange ; 
la connaissance ;
la cohérence.

Une animation régionale pour
les SCoT constitue le fondement
même des ARAA. 

La Région, à travers les ARAA,
met en place une animation qui
permet de s’enrichir de la
diversité des compétences des
acteurs concernés par un SCoT
et qui repose sur 6 notions clés : 

Une volonté régionale de co-construction de cette animation et du plan d’actions des ARAA

Phase 1 : Calibrage 
et co-construction

Phase 2 : Lancement et
premières actions

Phase 3 : Une animation
vivante

2021 - Mi 2022 Fin 2022 2023 et ...

L’Agence Hauts-de-France 2020-2040 souhaite co-construire les ARAA  avec les territoires de SCoT pour répondre à leurs
attentes et ainsi les impliquer dès sa genèse. Un groupe de travail a ainsi été mis en place regroupant 3 territoires de SCoT,
une Agence d’urbanisme, le CERDD, la DREAL et 2 DDT.

3 conditions sont essentielles pour avoir une animation dynamique et constructive autour de projets et d’objectifs partagés :
l’animation, l’implication et le rythme.

Ainsi, la mise en place de cette animation se fait en 3 phases : 

Une animation régionale pour les SCoT en associant les acteurs et partenaires concernés.



59 %

50 %

36,7 %

43,3 %

83,4 %

30 participants soit
59 % des SCoT des
Hauts-de-France

des répondants ont une
connaissance limitée du SRADDET

des répondants prêts à participer
à l’animation d’une rencontre

des répondants prêts à accueillir
une manifestation sur leur
territoire

des répondants favorables à 3
voire 4 actions par an

Des références difficiles à
dépasser
Favoriser un développement
économique du territoire
compatible avec la préservat ion
foncière et  la  préservat ion de
l 'environnement
Favoriser un développement
de l ’habitat compatible avec
les besoins de la populat ion et  la
préservat ion foncière et  la
préservat ion de l 'environnement
Le renouvellement urbain :  le
surcoût de reconstruire " la v i l le
sur la v i l le"
Mise en œuvre du Zéro
artificialisation net (ZAN)
La territorialisation de
l ’objectif  foncier 

Les principales 
difficultés majeures
ou insurmontables

des SCoT 

Retrouvez l’intégralité de l’analyse du questionnaire
sur le site de l’Agence Hauts-de-France 2020-2040 : 
https://2040.hautsdefrance.fr/construisons-ensemble-
lanimation-regionale-des-scot/

 

A vos agendas !
Le premier séminaire des ARAA 

se tiendra le 28 avril 2022 à Bapaume. 
Échanges, conception, partage, idées, quiz et world-café seront au cœur de
cette journée et vous permettront de contribuer à l’élaboration du plan
d’actions 2022-2023 des ARAA. 
On vous en dit plus très vite sur le programme !

parmi les thématiques SRADDET : gestion économe de l'espace, Zéro
Artificialisation Nette et renouvellement urbain, logement, développement
économique, biodiversité, Climat Air Energie, aménagement commercial ;
volet actualités et mise en œuvre : évolutions législatives, passage de la
stratégie à l’action, suivi et indicateurs.

Le SCoT et vous 
Le questionnaire met en avant des ressources inégales en termes d’ingénierie
et des SCoT à des états d’avancement différents, ce qui laisse supposer des
attentes différentes dans l'animation. 
Si la planification reste vue majoritairement comme un passage obligé, plus de
la moitié des SCoT la voit comme un support du projet de territoire. Toutefois,
elle reste compliquée et source de tension pour 1/3 des sondés. 
A noter que les relations InterSCoT occupent une place minoritaire dans les
travaux des ScoT. 

Le SRADDET et vous 
Si le SRADDET est majoritairement reconnu comme une vision régionale
prospective à décliner dans les SCoT, sa complexité est mise en avant. Il est,
par ailleurs, vu comme une contrainte réglementaire supplémentaire par 1/3
des territoires répondants. Ses vocations de documents fédérateurs, de mise
en systèmes et d'approches interterritoriales restent à valoriser.

Si sa perception par les territoires est plutôt bonne, il convient qu’ils s’en
emparent davantage. L'animation régionale des SCoT permettra de valoriser
auprès des territoires des outils pédagogiques déjà réalisés (fiches
thématiques, fiche outils, SRADDET en questions, …).

Les Réseaux et vous 
Les sources d’informations sont nombreuses et diversifiées et la majorité des
SCoT est impliquée dans des réseaux (Fédération nationale des SCoT…). Les
ARAA veilleront à développer une animation complémentaire à l’offre déjà
proposée afin d’apporter une plus-value aux territoires.

Les ARAA et l’animation régionale des SCoT 
Les potentiels de travail sont nombreux ... Certaines thématiques semblent
prioritaires : 

De nouveaux modes de faire sont à trouver : faire évoluer les mentalités,
changer les références, réfléchir à de nouveaux modes d’aménager pour
concilier attentes sociétales et défis actuels.

Le questionnaire conforte la volonté de la Région de mettre en place une
animation allant à la rencontre et la découverte des territoires.

Contribuez à l’élaboration du plan d’actions
Le taux de participation démontre une attente forte des territoires de SCoT. La
première rencontre des ARAA qui se tiendra le 28 avril permettra de
collaborer à la définition du plan d’actions et de travailler ensemble pour
définir les modes d’interventions les plus adaptés aux thématiques à traiter.

4

Le questionnaire et premières pistes d’enseignements pour l’animation régionale
Afin de co-construire l’animation régionale, la Région a interrogé les techniciens des SCoT via un questionnaire en ligne fin
2021. Son analyse permet de dégager des premiers enseignements.

https://2040.hautsdefrance.fr/construisons-ensemble-lanimation-regionale-des-scot/
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La parole à ...

Christian PARSY
Directeur du SCoT de l'Arrageois 

et représentant technique de la Fédération
Nationale des SCoT en Hauts-de-France

Vous êtes partie prenante de la mise
en œuvre de l’animation régionale
pour les  SCoT dans le cadre des ARAA.
Pouvez-vous   nous   dire,   en   quoi   la
démarche portée par la Région vous
intéresse ? 

Les ARAA permettront à chacun de pouvoir échanger
avec le Conseil Régional et différents acteurs sur des
sujets transversaux, appréhendés sur les territoires
dans la dynamique des réflexions à mener sur le futur
SRADDET ; ce sera l’occasion pour chacun de pouvoir
partager ses expériences et points de vue. 

La Fédération nationale des SCoT porte la
Conférence régionale des SCoT visant à faire des
propositions à la Région sur la territorialisation
de l’objectif foncier. Pouvez-vous nous en dire
plus sur l’organisation de cette conférence ? 
Il incombe au Scota d’organiser la conférence des SCoT
des Hauts-de-France, notre Présidente Françoise
Rossignol étant Première Vice Présidente de la
Fédération Nationale des SCoT.
Différentes réunions ont eu lieu et vont se dérouler.

L'écho des territoires

Cette rubrique sera la vôtre.

Vous souhaitez nous faire part de
l'actualité de votre territoire,
partager une expérience, un
savoir-faire, mettre en valeur une
action mise en œuvre dans le
cadre du SCoT, solliciter l'aide des
autres SCoT ou tout simplement
présenter votre SCoT ?

il vous suffit pour cela d'adresser un
mail à aurore.hede@hautsdefrance.fr
avec votre proposition d'article
accompagné ou non de
photographies (copyright à préciser)
et nous en ferons part dans la
prochaine newsletter !

Préalablement à la tenue de cette instance, un moment
d’information générale et d’échanges s’est déroulé le 25
novembre 2021. Puis, des réunions techniques et des
échanges informels se déroulent en vue de la préparation
de l’instance officielle qui se réunira le 21 février 2022. 
La difficulté est de travailler sur la diminution
territorialisée par deux de la consommation foncière,
sujet important difficilement appropriable, mais un
exercice imposé de par la loi. Ce sujet est d’autant plus
difficile à appréhender que les territoires ne se
connaissent pas tous, n’ont pas encore d’habitude de
travailler et d’échanger collectivement 

Quels sont aujourd’hui les actualités du SCoT de
l’Arrageois ?
Outre le ZAN, nous menons les démarches
d’appropriation de ce sujet par nos territoires, nous
participons aux travaux des PCAET de nos trois
intercommunalités, émettons classiquement les avis dans
le domaine de l’urbanisme réglementaire, travaillons sur
les mobilités douces, abordons l’éco mobilité touristique,
le mix énergétique (aspect méthaniseurs notamment),
participons aux réflexions Arras Cœur de ville, aux
CDPENAF (Commission départementale de préservation
des espaces naturels, agricoles et forestiers) du Pas-de-
Calais, et commençons la phase du suivi et d’évaluation de
notre SCoT.

Poursuite du partenariat technique
Etat-Région en faveur d’une gestion

économe de l’espace (GEE)

L’appropriation et la déclinaison du SRADDET au sein des services de
l’Etat et par les territoires,
L’observation et la connaissance,
L’outillage des territoires par la production de supports
pédagogiques et techniques,
L’animation des territoires pour développer le dialogue et les
coopérations à l’échelon régional, par une mise en réseau des
collectivités, l’organisation de groupes de travail, de rencontres et
d’événements.

Un protocole de coopération technique entre l’Etat et la Région a été
signé en 2020 en faveur de la GEE. Il s’est concrétisé par un plan
d’actions 2020-2021 décliné autour de 4 orientations :

 

Certaines de ces actions sont réalisées dans le cadre des ARAA, en
partenariat avec les services de la DREAL (guide sur les stratégies
foncières, collection « Le SRADDET en questions », animation régionale
des SCoT, …).

Devant le succès de ce partenariat, le comité de pilotage du 24/11/2021
a validé la prolongation sur 2021-2023 de la coopération technique
entre les services de la Région et ceux de la DREAL en matière de GEE. 



RETROUVER L’ACTUALITÉ ET LES PUBLICATIONS DES ARAA :
https://2040.hautsdefrance.fr/araa/

 
VOS INTERLOCUTRICES : 

Dominica Wecxsteen, pilote des ARAA
Aurore Hède, animation régionale des SCoT
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C'est paru

Le SRADDET en questions 
"L'ossature régionale" et "La gestion économe de
l'espace", Nov. 2021

Construire des stratégies foncières : 
une démarche indispensable pour une
gestion économe de l'espace, Janv. 2021

Réunion entre 
la Région et les SCoT

Le cadre de la Loi Climat et Résilience
en matière de gestion économe de
l’espace
L’état d’avancement des réflexions
régionales
L’accompagnement régional des SCoT.

Dans le cadre de la mise en œuvre du
SRADDET et de l’actualité législative
(Loi Climat et Résilience), la Région
Hauts-de-France est particulièrement
attentive à la prise en compte des
modalités d’application de son schéma par
les territoires de SCoT et les acteurs
concernés. 
La bonne articulation entre le SRADDET et
les planifications territoriales est en effet
un enjeu majeur pour sa mise en œuvre,
dans un dialogue permanent avec les
territoires.
Afin de les accompagner dans leurs
démarches, la Région a animé le 15
décembre 2021 une visio-conférence
auprès de l’ensemble des SCoT, en
partenariat avec la Fédération Nationale
des SCoT. Les échanges ont porté sur : 

Retrouvez la présentation et la synthèse des échanges
sur le site de l’Agence Hauts-de-France 2020-2040 : 
https://2040.hautsdefrance.fr/rencontre-region-
territoires-de-scot/

En chantier 

Réalisation d’un guide méthodologique sur l’articulation entre
l’aménagement du territoire et la mobilité dans le contexte de
la LOM, la loi Climat et Résilience et du SRADDET 
La Région souhaite faciliter la compréhension des objectifs et des
règles du SRADDET en matière d’aménagement et de mobilité, ainsi
que des effets en matière d’aménagement du territoire des Lois
d’Orientation des Mobilités (décembre 2019) et Climat et
Résilience (août 2021).
L’action a fait l’objet d’un stage en 2021 (Master Urbanisme et
Aménagement de l’Institut d’Aménagement, d’Urbanisme et de
Géographie de Lille). Le rapport réalisé présente les nouveaux enjeux
en matière d’aménagement et de mobilité et propose des pistes
d’outils pour y répondre. Ce travail est le fruit de rencontres et
d’échanges avec des territoires de SCOT et des services de la DREAL. 
Ce rendu de stage va contribuer à la réalisation d’un guide
méthodologique à destination des SCoT, et des acteurs de
l’aménagement des Hauts-de-France.

Lancement d’une étude sur l’urbanisme commercial
La Région HDF, à travers son SRADDET et des dispositifs spécifiques
réfléchit à développer des modes d’aménagement qui favorisent la
redynamisation des centres villes et des centres bourgs. 
Dans un contexte de réchauffement climatique, de préservation de la
biodiversité, de gestion économe de l'espace, d’évolution des
attentes sociales et du comportement des usagers ; et d’évolutions
législatives (Circulaire Castex 2020, Loi Climat et Résilience 2021, etc.),
l’urbanisme commerciale est un enjeu important pour les territoires.
Aussi, la Région va réaliser une étude sur cette thématique dont la
finalité est la production d'un guide d’aide à la décision en
matière d'urbanisme commercial et d'une boite à outils.

Retrouvez les documents sur la page des ARAA : https://2040.hautsdefrance.fr/araa/

https://2040.hautsdefrance.fr/rencontre-region-territoires-de-scot/

